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AVIS AUX USAGERS

La Gazette offi  cielle du Québec est le journal par lequel 
le gouvernement du Québec rend offi  cielles ses décisions. 
Elle est publiée en deux éditions distinctes en vertu de la 
Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
et sur la Commission des partenaires du marché du travail 
(chapitre M-15.001) et du Règlement sur la Gazette offi  cielle 
du Québec.
La Partie 1, intitulée « Avis juridiques », est publiée au 
moins tous les samedis. Lorsque le samedi est un jour férié, 
l’Éditeur offi  ciel du Québec est autorisé à la publier la veille 
ou le lundi suivant.
La Partie 2 « Lois et règlements » et sa version anglaise 
Part 2 « Laws and Regulations » sont publiées au moins 
tous les mercredis. Lorsque le mercredi est un jour férié, 
l’Éditeur offi  ciel du Québec est autorisé à la publier la veille 
ou le lendemain.

Partie 2 — LOIS ET RÈGLEMENTS

Internet
La version intégrale de la Gazette offi  cielle du Québec 
Partie 2 est disponible gratuitement et chaque numéro est 
diff usé le mercredi à 0 h 01 à l’adresse suivante :
 www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca

Contenu
Règlement sur la Gazette offi  cielle du Québec, article 3

La Partie 2 contient :

1° les lois sanctionnées;

2° les proclamations et les décrets d’entrée en vigueur des lois;

3° les règlements et les autres actes de nature législative dont 
la publication à la Gazette offi  cielle du Québec est requise 
par la loi ou par le gouvernement;

4° les décrets du gouvernement, les décisions du Conseil du 
trésor et les arrêtés ministériels dont la publication est requise 
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5° les règlements adoptés par les tribunaux judiciaires et 
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requise par la loi avant qu’ils soient pris, adoptés ou délivrés 
par l’autorité compétente ou avant leur approbation par le 
gouvernement, un ministre, un groupe de ministres ou par 
un organisme du gouvernement;

7° tout autre document non visé à l’article 2 ou au présent 
article et dont la publication est requise par le gouvernement.

Tarif * 
1. Abonnement annuel à la version imprimée
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 Partie 2 « Lois et règlements » :  725 $ 
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2. Acquisition d’un exemplaire imprimé de la Gazette 
offi  cielle du Québec  : 11,32 $.

3. Publication d’un document dans la Partie 1 :
 1,82 $ la ligne agate.

4. Publication d’un document dans la Partie 2 :
 1,21 $ la ligne agate.

Un tarif minimum de 265 $ est toutefois appliqué 
pour toute publication inférieure à 220 lignes agate.

* Les taxes ne sont pas comprises.

Conditions générales
Les fi chiers électroniques du document à publier, une version 
Word et un PDF avec signature d’une personne en auto-
rité, doivent être transmis par courriel (gazette.offi  cielle@
servicesquebec.gouv.qc.ca) et être reçus au plus tard à 11 h 
le lundi précé dant la semaine de publication. Les documents 
reçus après la date de tombée sont publiés dans l’édition 
subséquente.
Le calendrier des dates de tombée est disponible sur le site 
Internet des Publications du Québec.
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les coordonnées de la personne à qui la facture doit être 
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Gazette offi  cielle du Québec
Courriel : gazette.offi  cielle@servicesquebec.gouv.qc.ca
1000, route de l’Église, bureau 500
Québec (Québec) G1V 3V9
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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1251-2020, 25 novembre 2020
Loi sur l’instruction publique  
(chapitre I-13.3)

Régime pédagogique modifié de l’éducation  
préscolaire, de l’enseignement primaire et  
de l’enseignement secondaire pour l’année  
scolaire 2020-2021 
— Modification

Concernant le Règlement modifiant le Régime péda-
gogique modifié de l’éducation préscolaire, de l’ensei-
gnement primaire et de l’enseignement secondaire pour 
l’année scolaire 2020-2021

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 447 de la Loi sur l’instruction publique (chapitre 
I-13.3), le gouvernement établit, par règlement, un régime 
pédagogique;

Attendu que le gouvernement a édicté le Régime 
pédagogique de l’éducation préscolaire, de l’enseigne-
ment primaire et de l’enseignement secondaire (chapitre 
I-13.3, r. 8);

Attendu qu’aux fins de l’année scolaire 2020-2021, le 
gouvernement a édicté, par le décret numéro 1028-2020 
du 7 octobre 2020, le Régime pédagogique modifié de  
l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire 
et de l’enseignement secondaire pour l’année scolaire 
2020-2021;

Attendu que ce régime pédagogique modifié a été 
modifié par le décret numéro 1128-2020 du 28 octobre 
2020;

Attendu que, en vertu du paragraphe 1° du deuxième 
alinéa de l’article 447 de la Loi sur l’instruction publique, 
le régime pédagogique établi par le gouvernement porte 
sur la nature et les objectifs des services éducatifs, de 
l’éducation préscolaire, d’enseignement, complémentaires 
et particuliers, ainsi que leur cadre général d’organisation;

Attendu que, en vertu du paragraphe 4° du troisième 
alinéa de l’article 447 de cette loi, ce régime pédagogique 
peut déterminer des règles sur l’évaluation des apprentis-
sages et la sanction des études;

Attendu que, conformément à l’article 458 de cette 
loi, un projet de règlement a été soumis à l’examen du 
Conseil supérieur de l’éducation;

Attendu que, par le décret numéro 177-2020 du 
13 mars 2020, le gouvernement a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire et a pris certaines mesures afin de protéger la 
population;

Attendu que, en vertu de l’article 12 de la Loi sur 
les règlements (chapitre R-18.1), un projet de règlement 
peut être édicté sans avoir fait l’objet d’une publication 
lorsque l’autorité qui l’édicte est d’avis que l’urgence de 
la situation l’impose;

Attendu que, en vertu de l’article 13 de cette loi, le 
motif justifiant l’absence d’une telle publication doit être 
publié avec le règlement;

Attendu que, en vertu de l’article 18 de cette loi, un 
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa publica-
tion à la Gazette officielle du Québec lorsque l’autorité qui 
l’a édicté est d’avis que l’urgence de la situation l’impose 
et le motif justifiant une telle entrée en vigueur doit être 
publié avec le règlement;

Attendu que, de l’avis du gouvernement, l’urgence 
due aux circonstances suivantes justifie l’absence de publi-
cation préalable et une telle entrée en vigueur du Régime 
pédagogique modifié de l’éducation préscolaire, de l’ensei-
gnement primaire et de l’enseignement secondaire pour 
l’année scolaire 2020-2021 :

— la prochaine épreuve ministérielle visée à l’article 34 
du Régime pédagogique de l’éducation préscolaire, de 
l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire 
aura lieu le 10 décembre 2020 et les documents prépa-
ratoires pertinents doivent être transmis aux élèves le 
3 décembre 2020;

— la modification de l’article 34 doit s’appliquer à 
l’épreuve du 10 décembre 2020 et les documents prépa-
ratoires doivent être modifiés en conséquence.

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Éducation :
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Que le Règlement modifiant le Régime pédagogique 
modifié de l’éducation préscolaire, de l’enseignement 
primaire et de l’enseignement secondaire pour l’année 
scolaire 2020-2021, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

Règlement modifiant le Régime  
pédagogique modifié de l’éducation  
préscolaire, de l’enseignement primaire  
et de l’enseignement secondaire pour 
l’année scolaire 2020-2021
Loi sur l’instruction publique 
(chapitre I-13.3, a. 447)

1. L’article 0.1 du Régime pédagogique modifié de 
l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire et de 
l’enseignement secondaire pour l’année scolaire 2020-
2021, édicté par le décret numéro 1028-2020 du 7 octobre 
2020 et modifié par le décret numéro 1128-2020 du 
28 octobre 2020, est modifié par le remplacement, dans 
le deuxième alinéa de l’article 16 du Régime pédagogique 
de l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire et 
de l’enseignement secondaire (chapitre I-13.3, r. 8) tel qu’il 
se lit pour l’année scolaire 2020-2021, de « la commission 
scolaire » par « le centre de services scolaire ».

2. Ce régime est modifié par l’insertion, après l’arti-
cle 2, du suivant :

« 2.1. L’article 34 du même régime pédagogique se lit 
comme suit pour la même année scolaire :

« 34. Pour tous les programmes d’études offerts à  
l’enseignement secondaire dans le cadre d’études menant 
à l’obtention d’un diplôme d’études secondaires, la note 
de passage est fixée à 60 %.

Pour tout programme qui fait l’objet d’une épreuve 
imposée par le ministre, celui-ci tient compte dans une 
proportion de 80 %, sous réserve de l’article 470 de la Loi 
sur l’instruction publique (chapitre I-13.3), de l’évaluation 
sommative de l’élève qui lui est transmise par le centre 
de services scolaire. Dès lors, le ministre sanctionne la 
réussite ou l’échec de ce programme. ».

3. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

73617

Gouvernement du Québec

Décret 1271-2020, 25 novembre 2020
Loi sur l’assurance parentale  
(chapitre A-29.011)

Règlement d’application 
— Modification

Concernant le Règlement modifiant le Règlement 
d’application de la Loi sur l’assurance parentale

Attendu que la Loi visant principalement à amélio-
rer la flexibilité du régime d’assurance parentale afin de 
favoriser la conciliation famille-travail (2020, chapitre 23)  
a été sanctionnée le 29 octobre 2020;

Attendu qu’en vertu des articles 32 et 34 de cette loi 
des dispositions entrent en vigueur à la date de la sanction, 
au 1er décembre 2020 et au 1er janvier 2021;

Attendu qu’en vertu du troisième alinéa de l’article 7 
et du deuxième alinéa de l’article 8 de la Loi sur l’assu-
rance parentale (chapitre A-29.011) le Conseil de gestion 
de l’assurance parentale peut, par règlement, dans les cas 
et selon la durée qu’il détermine, prolonger la période de 
prestations de maternité;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 13 
de cette loi les prestations du régime d’assurance paren-
tale ne sont accordées que sur demande, sauf dispenses 
prévues par règlement du Conseil de gestion;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 16 
de cette loi le Conseil de gestion peut, par règlement, 
déterminer les conditions de partage applicables à défaut 
d’entente entre les deux parents;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 17.1 de cette loi le Conseil de gestion peut, par règle-
ment, déterminer les conditions d’application du régime 
d’assurance parentale lorsque l’un des parents ne réside 
pas au Québec lors du dépôt d’une demande de prestations 
au présent régime ou à l’un des régimes mentionnés au 
premier alinéa de cet article et il peut, à cette fin, prendre 
en compte le lieu de résidence du demandeur au début de 
la période de prestations ou à tout autre moment selon les 
modalités qu’il détermine;

Attendu qu’en vertu de l’article 19 de cette loi les 
prestations peuvent, dans les conditions prévues par 
règlement du Conseil de gestion, être majorées, jusqu’à 
concurrence du plafond qui y est fixé, lorsque le revenu 
est sous le seuil que détermine ce règlement;
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Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 20 
de cette loi la période de référence d’une personne peut, 
aux fins de déterminer son droit aux prestations, être 
prolongée dans les conditions prévues par règlement du 
Conseil de gestion, laquelle ne peut toutefois, une fois 
prolongée, s’étendre à plus de 104 semaines;

Attendu qu’en vertu des deuxième et troisième ali-
néas de l’article 21 de cette loi le Conseil de gestion peut, 
par règlement, prévoir des exceptions à la moyenne des 
revenus assurables aux fins de l’établissement du revenu 
hebdomadaire moyen;

Attendu qu’en vertu du troisième alinéa de l’article 23 
de cette loi les circonstances dans lesquelles la période 
de prestation peut être prolongée ou prendre fin sont 
fixées par règlement du Conseil de gestion, sous réserve 
que cette période ne peut, une fois prolongée, excéder 
104 semaines;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 88 de cette loi le Conseil de gestion 
peut, par règlement, notamment déterminer les modalités 
et délais de présentation de toute demande au ministre;

Attendu que le Conseil de gestion a, par résolution 
le 6 novembre 2020, adopté le Règlement modifiant 
le Règlement d’application de la Loi sur l’assurance 
parentale;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 88 de cette loi les règlements du Conseil de gestion 
sont soumis à l’approbation du gouvernement qui peut les 
approuver avec ou sans modification;

Attendu qu’en vertu de l’article 12 de la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18.1) un projet de règlement peut 
être approuvé sans avoir fait l’objet de la publication à 
la Gazette officielle du Québec prévue à l’article 8 de 
cette loi, lorsque l’autorité qui l’approuve est d’avis que 
l’urgence de la situation l’impose;

Attendu qu’en vertu de l’article 13 de cette loi le motif 
justifiant l’absence d’une telle publication doit être publié 
avec le règlement;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 18 
de cette loi un règlement peut entrer en vigueur dès la 
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec 
ou entre celle-ci et celle applicable en vertu de l’article 17 
de cette loi, lorsque l’autorité qui l’approuve est d’avis que 
l’urgence de la situation l’impose;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 18 
de cette loi le motif justifiant une telle entrée en vigueur 
doit être publié avec le règlement;

Attendu que, de l’avis du gouvernement, l’urgence 
due aux circonstances suivantes justifie l’absence de 
publication préalable et une telle entrée en vigueur du 
Règlement modifiant le Règlement d’application de la Loi 
sur l’assurance parentale :

— la Loi visant principalement à améliorer la flexibi-
lité du régime d’assurance parentale afin de favoriser la 
conciliation famille-travail comporte des dispositions qui 
prennent effet à la date de la sanction, au 1er décembre 
2020 et au 1er janvier 2021, il est donc nécessaire  
d’apporter des modifications réglementaires pour assu-
rer la mise en œuvre de ces dispositions, dont celles qui  
prévoient le versement de nouvelles prestations à compter 
du 1er décembre 2020 et du 1er janvier 2021;

Attendu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modification;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

Que le Règlement modifiant le Règlement d’applica-
tion de la Loi sur l’assurance parentale, annexé au présent 
décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

Règlement modifiant le Règlement  
d’application de la Loi sur  
l’assurance parentale
Loi sur l’assurance parentale 
(chapitre A-29.011, a. 7, 3e al, 8, 2e al, 13, 1er al, 16, 2e al, 
17.1, 2e al, 19, 20, 2e al, 21, 2e et 3e al, 23, 3e al et 88, 
1er al, par. 1°)

1. L’article 14 du Règlement d’application de la Loi sur 
l’assurance parentale (chapitre A-29.011, r. 2) est modi-
fié par le remplacement des paragraphes 1° et 2° par les 
suivants :

« 1° la personne qui fait une demande de prestations et 
qui, lors de sa demande ou au cours de la période de pres-
tations prévue à l’article 23 de la Loi, indique au ministre 
son intention de bénéficier des autres types de prestations, 
le nombre de semaines dont elle entend bénéficier et le 
moment choisi;

2° la personne qui, en application de l’article 17 de la 
Loi, a droit que s’ajoutent au nombre de semaines de pres-
tations parentales ou d’adoption partageables les semaines 
de prestations de maternité, de paternité, parentales ou 
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d’adoption exclusives du parent décédé non utilisées 
au moment du décès et qui, à ce moment, avait fait une 
demande initiale de prestations; ».

2. L’article 15 de ce règlement est modifié :

1° par l’inser t ion, après « d’adopt ion », de 
« partageables »;

2° par le remplacement de « a reçu des » par « a reçu 
de telles »;

3° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« De même, lorsque des parents prennent concurrem-
ment, en tout ou en partie, des semaines de prestations 
d’accueil et de soutien relatives à une adoption, la der-
nière semaine est attribuée suivant les règles prévues au 
premier alinéa. ».

3. L’article 16 de ce règlement est modifié :

1° par l’insertion, dans le premier alinéa et après 
« d’adoption », de « partageables »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de 
« l’article 15 » par « les règles prévues au premier alinéa 
de l’article 15 »;

3° par l’ajout, après le deuxième alinéa, de l’alinéa 
suivant :

« De même, à défaut d’entente entre les 2 parents quant 
au partage des semaines de prestations d’accueil et de 
soutien relatives à une adoption, les semaines non utili-
sées sont partagées en parts égales entre les parents et, le 
cas échéant, la dernière semaine est attribuée suivant les 
règles prévues au premier alinéa de l’article 15. ».

4. L’article 17 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le 
suivant :

« Aux fins de l’application de l’article 17.1 de la Loi, 
le régime applicable est déterminé en fonction du lieu 
de résidence de chaque parent au moment où le premier 
d’entre eux fait une demande de prestations au présent 
régime ou au régime d’assurance-emploi pour des pres-
tations liées à la venue d’un enfant. »;

2° dans le deuxième alinéa :

a)  par l’inser t ion, après « d’adopt ion », de 
« partageables »;

b) par l’insertion, après « nombre maximal de 
semaines de prestations », de « parentales ou d’adoption 
partageables ».

5. L’article 26 de ce règlement est modifié par la sup-
pression, partout où ils se trouvent, de « gagné » et de 
« parentales ».

6. L’article 31.1 de ce règlement est modifié par le rem-
placement, dans ce qui précède le paragraphe 1°, de « de 
maternité, de paternité, parentales ou d’adoption » par 
« liées à la venue d’un enfant ».

7. L’article 31.1.1 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 31.1.1. Sur demande, dans le cas d’une naissance 
ou d’une adoption qui survient alors qu’au moins un des 
parents est admissible à des prestations parentales ou 
d’adoption partageables pour un évènement antérieur au 
sens du deuxième alinéa de l’article 15 de la Loi, la période 
de référence d’une personne est la même que celle qui 
lui a donné droit à de telles prestations pour l’évènement 
antérieur. ».

8. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’arti-
cle 33, des articles suivants :

« 33.1. Aux fins de l’application du troisième alinéa de 
l’article 7 de la Loi, la période à l’intérieur de laquelle des 
prestations de maternité peuvent être payées est prolongée 
lorsqu’une personne est dans l’un des cas suivants :

1° elle a un accident ou une maladie non reliée à la 
grossesse;

2° sa présence est requise, en raison d’une grave mala-
die ou d’un grave accident, auprès de son enfant, de son 
conjoint, de l’enfant de son conjoint, de son père, de sa 
mère, du conjoint de son père ou de sa mère ou de toute 
autre personne qui est un membre de la famille pour  
l’application des dispositions relatives aux prestations 
pour proches aidants du régime d’assurance-emploi;

3° son enfant mineur est mort ou porté disparu, ayant 
été victime d’une infraction probable au Code criminel 
(L.R.C. 1985, c. C-46);

4° l’un de ses enfants, nés à la suite d’une même gros-
sesse, est décédé.

Sous réserve du troisième alinéa de l’article 7 de la 
Loi, la période de prestations de maternité est prolongée :

1° du nombre de semaines complètes que dure la 
situation;
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2° de 3 semaines dans le cas prévu au paragraphe 4 
du premier alinéa.

Si, au cours de la prolongation de sa période de presta-
tions de maternité, la personne est à nouveau dans la situa-
tion visée au premier alinéa, sa période de prestations est 
prolongée du nombre de semaines que dure cette situation, 
sous réserve du troisième alinéa de l’article 7 de la Loi.

33.2. Aux fins de l’application du deuxième alinéa de 
l’article 8 de la Loi, la période de prestations de maternité 
peut être prolongée si la personne qui en fait la demande 
est dans l’un des cas visés aux paragraphes 1 à 3 du pre-
mier alinéa de l’article 33.1.

La période de prestations de maternité est prolongée du 
nombre de semaines complètes que dure cette situation, 
sous réserve du deuxième alinéa de l’article 8 de la Loi.

Si, au cours de la prolongation de sa période de presta-
tions de maternité, la personne est à nouveau dans la situa-
tion visée au premier alinéa, sa période de prestations est 
prolongée du nombre de semaines que dure cette situation, 
sous réserve du deuxième alinéa de l’article 8 de la Loi. ».

9. L’article 34 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le para-
graphe 1° du premier alinéa par ce qui suit :

« Aux fins de l’application des deuxième et troisième 
alinéas de l’article 23 de la Loi, la période à l’intérieur 
de laquelle des prestations de paternité, des prestations 
parentales exclusives et partageables, des prestations 
d’adoption exclusives et partageables ainsi que des pres-
tations d’accueil et de soutien relatives à une adoption 
peuvent être payées est prolongée lorsqu’une personne 
est dans l’un des cas suivants : »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 3° du  
premier alinéa, de « aux prestations de soignant du 
Règlement sur l’assurance-emploi (DORS/96-332) » 
par « aux prestations pour proches aidants du régime 
d’assurance-emploi »;

3° par le remplacement des deuxième et troisième ali-
néas par le suivant :

« Sous réserve du troisième alinéa de l’article 23 de la 
Loi, la période de prestations est prolongée du nombre de 
semaines complètes que dure la situation. »;

4° par la suppression, dans le quatrième alinéa, de 
« paragraphe 1 du ».

10. L’article 35 de ce règlement est modifié par l’inser-
tion, après « motifs prévus », de « au premier alinéa de 
l’article 33.1, au premier alinéa de l’article 33.2 et ».

11. Les articles 36 à 38 de ce règlement sont abrogés.

12. L’article 45 de ce règlement est modifié par la  
suppression, dans le premier alinéa, de « de maternité, de 
paternité, parentales ou d’adoption ».

13. Le présent règlement entre en vigueur le  
1er janvier 2021, à l’exception du paragraphe 3° de  
l’article 2 et du paragraphe 3° de l’article 3 qui entrent en 
vigueur le 1er décembre 2020.
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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1242-2020, 25 novembre 2020
Concernant le renouvellement de l’état d’urgence 
sanitaire conformément à l’article 119 de la Loi sur la 
santé publique

Attendu que l’Organisation mondiale de la santé a 
déclaré une pandémie de la COVID-19 le 11 mars 2020;

Attendu qu’en vertu de l’article 118 de la Loi sur 
la santé publique (chapitre S-2.2) le gouvernement peut 
déclarer un état d’urgence sanitaire dans tout ou partie 
du territoire québécois lorsqu’une menace grave à la santé 
de la population, réelle ou imminente, exige l’application 
immédiate de certaines mesures prévues à l’article 123 de 
cette loi pour protéger la santé de la population;

Attendu que cette pandémie constitue une menace 
réelle grave à la santé de la population qui exige l’appli-
cation immédiate de certaines mesures prévues à l’arti-
cle 123 de cette loi;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 119 
de cette loi l’état d’urgence sanitaire déclaré par le gou-
vernement vaut pour une période maximale de dix jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé pour d’autres 
périodes maximales de dix jours ou, avec l’assentiment 
de l’Assemblée nationale, pour des périodes maximales 
de 30 jours;

Attendu qu’en vertu de l’article 121 de cette loi la 
déclaration d’état d’urgence sanitaire et tout renouvelle-
ment entrent en vigueur dès qu’ils sont exprimés;

Attendu qu’au cours de l’état d’urgence sanitaire, 
malgré toute disposition contraire, le gouvernement ou 
le ministre de la Santé et des Services sociaux, s’il a été 
habilité, peut, sans délai et sans formalité, prendre l’une 
des mesures prévues aux paragraphes 1° à 8° du premier 
alinéa de l’article 123 de cette loi pour protéger la santé 
de la population;

Attendu que, par le décret numéro 177-2020 du 
13 mars 2020, le gouvernement a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire et a pris certaines mesures afin de protéger la 
population;

Attendu que l’état d’urgence sanitaire a été renou-
velé jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-
2020 du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 
2020 par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, 
jusqu’au 24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 
du 15 avril 2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret 
numéro 478-2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 
par le décret numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 
13 mai 2020 par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 
2020, jusqu’au 20 mai 2020 par le décret numéro 509-
2020 du 13 mai 2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret 
numéro 531-2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 
par le décret numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 
10 juin 2020 par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 
2020, jusqu’au 17 juin 2020 par le décret numéro 593-
2020 du 10 juin 2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret 
numéro 630-2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 
2020 par le décret numéro 667-2020 du 23 juin 2020, 
jusqu’au 8 juillet 2020 par le décret numéro 690-2020 
du 30 juin 2020, jusqu’au 15 juillet 2020 par le décret 
numéro 717-2020 du 8 juillet 2020, jusqu’au 22 juillet 
2020 par le décret numéro 807-2020 du 15 juillet 2020, 
jusqu’au 29 juillet 2020 par le décret numéro 811-2020 du  
22 juillet 2020, jusqu’au 5 août 2020 par le décret 
numéro 814-2020 du 29 juillet 2020, jusqu’au 12 août 2020 
par le décret numéro 815-2020 du 5 août 2020, jusqu’au 
19 août 2020 par le décret numéro 818-2020 du 12 août 
2020, jusqu’au 26 août 2020 par le décret numéro 845-2020 
du 19 août 2020, jusqu’au 2 septembre 2020 par le décret 
numéro 895-2020 du 26 août 2020, jusqu’au 9 septembre 
2020 par le décret numéro 917-2020 du 2 septembre 2020, 
jusqu’au 16 septembre 2020 par le décret numéro 925-
2020 du 9 septembre 2020, jusqu’au 23 septembre 2020 
par le décret numéro 948-2020 du 16 septembre 2020, 
jusqu’au 30 septembre 2020 par le décret numéro 965-
2020 du 23 septembre 2020, jusqu’au 7 octobre 2020 
par le décret numéro 1000-2020 du 30 septembre 2020, 
jusqu’au 14 octobre 2020 par le décret numéro 1023-2020 
du 7 octobre 2020, jusqu’au 21 octobre 2020 par le décret 
numéro 1051-2020 du 14 octobre 2020, jusqu’au 28 octobre 
2020 par le décret numéro 1094-2020 du 21 octobre 2020, 
jusqu’au 4 novembre 2020 par le décret numéro 1113-2020 
du 28 octobre 2020, jusqu’au 11 novembre 2020 par le 
décret numéro 1150-2020 du 4 novembre 2020, jusqu’au 
18 novembre 2020 par le décret numéro 1168-2020 du 
11 novembre 2020 et jusqu’au 25 novembre 2020 par le 
décret numéro 1210-2020 du 18 novembre 2020;
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Attendu que, par les décrets numéros 222-2020 du 
20 mars 2020, 223-2020 du 24 mars 2020, 460-2020 du 
15 avril 2020, 496-2020 du 29 avril 2020, 500-2020 du 
1er mai 2020, 505-2020 du 6 mai 2020, 530-2020 du 19 mai 
2020, 539-2020 et 540-2020 du 20 mai 2020, 543-2020 du 
22 mai 2020, 566-2020 du 27 mai 2020, 588-2020 du 3 juin 
2020, 615-2020 du 10 juin 2020, 651-2020 du 17 juin 2020, 
689-2020 du 25 juin 2020, 708-2020 du 30 juin 2020, 788-
2020 du 8 juillet 2020, 810-2020 du 15 juillet 2020, 813-
2020 du 22 juillet 2020, 817-2020 du 5 août 2020, 885-
2020 du 19 août 2020, 913-2020 du 26 août 2020, 943-2020 
du 9 septembre 2020, 947-2020 du 11 septembre 2020, 
964-2020 du 21 septembre 2020, 1020-2020 du 30 sep-
tembre 2020, 1039-2020 du 7 octobre 2020 et 1145-2020 
du 28 octobre 2020, le gouvernement a pris certaines 
mesures afin de protéger la population;

Attendu que, par les arrêtés numéros 2020-003 du 
14 mars 2020, 2020-004 du 15 mars 2020, 2020-005 du 
17 mars 2020, 2020-006 du 19 mars 2020, 2020-007 du 
21 mars 2020, 2020-008 du 22 mars 2020, 2020-009 
du 23 mars 2020, 2020-010 du 27 mars 2020, 2020-011 
du 28 mars 2020, 2020-012 du 30 mars 2020, 2020-013 
du 1er avril 2020, 2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 
du 4 avril 2020, 2020-016 du 7 avril 2020, 2020-017 du 
8 avril 2020, 2020-018 du 9 avril 2020, 2020-019 et  
2020-020 du 10 avril 2020, 2020-021 du 14 avril 2020, 
2020-022 du 15 avril 2020, 2020-023 du 17 avril 2020, 
2020-025 du 19 avril 2020, 2020-026 du 20 avril 2020, 
2020-027 du 22 avril 2020, 2020-028 du 25 avril 2020, 
2020-029 du 26 avril 2020, 2020-030 du 29 avril 2020, 
2020-031 du 3 mai 2020, 2020-032 du 5 mai 2020,  
2020-033 du 7 mai 2020, 2020-034 du 9 mai 2020,  
2020-035 du 10 mai 2020, 2020-037 du 14 mai 2020,  
2020-038 du 15 mai 2020, 2020-039 du 22 mai 2020,  
2020-041 du 30 mai 2020, 2020-042 du 4 juin 2020,  
2020-043 du 6 juin 2020, 2020-044 du 12 juin 2020,  
2020-045 du 17 juin 2020, 2020-047 du 19 juin 2020,  
2020-048 du 26 juin 2020, 2020-049 du 4 juillet 2020,  
2020-050 du 7 juillet 2020, 2020-051 du 10 juillet 2020, 
2020-052 du 19 juillet 2020, 2020-053 du 1er août 2020, 
2020-055 du 6 août 2020, 2020-058 du 17 août 2020,  
2020-059 du 26 août 2020, 2020-060 du 28 août 
2020, 2020-061 du 1er septembre 2020, 2020-062 du  
4 septembre 2020, 2020-063 du 11 septembre 2020, 
2020-064 du 17 septembre 2020, 2020-066 du 18 sep-
tembre 2020, 2020-067 du 19 septembre 2020, 2020-068 
du 20 septembre 2020, 2020-069 du 22 septembre 2020, 
2020-072 du 25 septembre 2020, 2020-074 et 2020-075 
du 2 octobre 2020, 2020-076 du 5 octobre 2020, 2020-077  
du 8 octobre 2020, 2020-078 du 10 octobre 2020,  
2020-079 du 15 octobre 2020, 2020-080 du 21 octobre 
2020, 2020-081 du 22 octobre 2020, 2020-082 du 
25 octobre 2020, 2020-084 du 27 octobre 2020, 2020-085  
du 28 octobre 2020, 2020-086 du 1er novembre 2020, 
2020-087 du 4 novembre 2020, 2020-088 du 9 novembre 

2020, 2020-090 du 11 novembre 2020, 2020-091 du 
13 novembre 2020, 2020-093 du 17 novembre 2020 et  
2020-094 du 22 novembre 2020, le ministre a également 
pris certaines mesures afin de protéger la population;

Attendu qu’il y a lieu de renouveler l’état d’urgence 
sanitaire pour une période de huit jours;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

Que l’état d’urgence sanitaire soit renouvelé jusqu’au 
2 décembre 2020;

Que les mesures prévues par les décrets numéros 
177-2020 du 13 mars 2020, 222-2020 du 20 mars 2020, 
460-2020 du 15 avril 2020, 505-2020 du 6 mai 2020, 566-
2020 du 27 mai 2020, 615-2020 du 10 juin 2020, 651-2020 
du 17 juin 2020, 689-2020 du 25 juin 2020, 810-2020 du 
15 juillet 2020, 813-2020 du 22 juillet 2020, 817-2020 
du 5 août 2020, 885-2020 du 19 août 2020, 913-2020 du 
26 août 2020, 943-2020 du 9 septembre 2020, 947-2020 
du 11 septembre 2020, 964-2020 du 21 septembre 2020, 
1020-2020 du 30 septembre 2020, 1039-2020 du 7 octobre 
2020 et 1145-2020 du 28 octobre 2020 et par les arrêtés 
numéros 2020-004 du 15 mars 2020, 2020-007 du 21 mars 
2020, 2020-008 du 22 mars 2020, 2020-013 du 1er avril 
2020, 2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 du 4 avril 2020, 
2020-016 du 7 avril 2020, 2020-017 du 8 avril 2020,  
2020-019 et 2020-020 du 10 avril 2020, 2020-022 du 
15 avril 2020, 2020-023 du 17 avril 2020, 2020-026 du 
20 avril 2020, 2020-027 du 22 avril 2020, 2020-028 du 
25 avril 2020, 2020-029 du 26 avril 2020, 2020-030 du 
29 avril 2020, 2020-031 du 3 mai 2020, 2020-032 du 5 mai 
2020, 2020-033 du 7 mai 2020, 2020-034 du 9 mai 2020, 
2020-035 du 10 mai 2020, 2020-037 du 14 mai 2020,  
2020-038 du 15 mai 2020, 2020-039 du 22 mai 2020,  
2020-041 du 30 mai 2020, 2020-042 du 4 juin 2020,  
2020-043 du 6 juin 2020, 2020-044 du 12 juin 2020,  
2020-045 du 17 juin 2020, 2020-047 du 19 juin 2020,  
2020-048 du 26 juin 2020, 2020-049 du 4 juillet 2020, 
2020-050 du 7 juillet 2020, 2020-051 du 10 juillet 2020, 
2020-058 du 17 août 2020, 2020-059 du 26 août 2020,  
2020-060 du 28 août 2020, 2020-061 du 1er septembre 
2020, 2020-062 du 4 septembre 2020, 2020-063 du 
11 septembre 2020, 2020-064 du 17 septembre 2020, 
2020-067 du 19 septembre 2020, 2020-069 du 22 sep-
tembre 2020, 2020-074 du 2 octobre 2020, 2020-076 du 
5 octobre 2020, 2020-078 du 10 octobre 2020, 2020-079  
du 15 octobre 2020, 2020-080 du 21 octobre 2020,  
2020-081 du 22 octobre 2020, 2020-084 du 27 octobre 
2020, 2020-085 du 28 octobre 2020, 2020-086 du  
1er novembre 2020, 2020-087 du 4 novembre 2020,  
2020-088 du 9 novembre 2020, 2020-090 du 11 novembre 
2020, 2020-091 du 13 novembre 2020, 2020-093 du 
17 novembre 2020 et 2020-094 du 22 novembre 2020, 
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sauf dans la mesure où elles ont été modifiées par ces 
décrets ou ces arrêtés, continuent de s’appliquer jusqu’au 
2 décembre 2020 ou jusqu’à ce que le gouvernement ou 
le ministre de la Santé et des Services sociaux les modifie 
ou y mette fin;

Que le ministre de la Santé et des Services sociaux  
soit habilité à prendre toute mesure prévue aux para-
graphes 1° à 8° du premier alinéa de l’article 123 de la 
Loi sur la santé publique (chapitre S-2.2).

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73628





Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 26 novembre 2020, 152e année, no 48A 4855A

Arrêtés ministériels

A.M., 2020
Arrêté numéro 0071-2020 de la ministre de la 
Sécurité publique en date du 27 octobre 2020

Loi sur la sécurité civile 
(chapitre S-2.3)

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de l’agglomération de Montréal

Vu l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

Vu le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil muni-
cipal vaut pour une période maximale de cinq jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé, sur autori-
sation de la ministre, pour d’autres périodes maximales 
de cinq jours;

Vu le deuxième alinéa de ce même article, lequel pré-
voit également que si le conseil municipal ne peut se réunir 
en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou d’empê-
chement, le maire suppléant peut déclarer l’état d’urgence 
pour une période maximale de 48 heures;

Vu que la pandémie de la COVID-19 perturbe consi-
dérablement le fonctionnement habituel de l’aggloméra-
tion de Montréal et nécessite, à la demande des autorités 
responsables de la santé publique, la mise en œuvre de 
mesures exceptionnelles pour réduire la propagation du 
virus sur le territoire de l’agglomération;

Vu que la mairesse de la Ville de Montréal, madame 
Valérie Plante, a déclaré l’état d’urgence le vendredi 
27 mars 2020 pour une période de 48 heures, le conseil 
d’agglomération ne pouvant se réunir en temps utile;

Vu que cet état d’urgence a été renouvelé pour une 
période additionnelle de cinq jours avec l’autorisation de 
la ministre, par la résolution numéro CG20 0167 adoptée 
par le conseil d’agglomération le dimanche 29 mars 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seconde fois, le vendredi 3 avril 2020, par la résolution 
numéro CE20 0452, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 8 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une troisième fois, par la résolution numéro CE20 0490, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 13 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatrième fois, par la résolution numéro CE20 0499, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 18 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une cinquième fois, par la résolution numéro CE20 0562, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 21 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une sixième fois, par la résolution numéro CE20 0568, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 26 avril 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une septième fois, par la résolution numéro CE20 0573, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 1er mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une huitième fois, par la résolution numéro CE20 0601, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 6 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une neuvième fois, par la résolution numéro CE20 0614, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 11 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dixième fois, par la résolution numéro CE20 0625, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 16 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une onzième fois, par la résolution numéro CE20 0684, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 21 mai 2020;
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Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une douzième fois, par la résolution numéro CE20 0760, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 26 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une treizième fois, par la résolution numéro CE20 0768, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 30 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatorzième fois, par la résolution numéro CE20 0771, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 4 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quinzième fois, par la résolution numéro CE20 0839, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 9 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seizième fois, par la résolution numéro CE20 0841, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 14 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-septième fois, par la résolution numéro CE20 0966, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 19 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-huitième fois, par la résolution numéro CE20 0993, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 23 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une dix-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 0995, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 28 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une vingtième fois, par la résolution numéro CE20 1003, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 1er juillet 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1008, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 5 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1010, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 10 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1073, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 15 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1077, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 20 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1081, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 25 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1083, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 30 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1088, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 4 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1091, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 8 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1128, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant mer-
credi 12 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une trentième fois, par la résolution numéro CE20 1214, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 17 août 2020;
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Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1231, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 22 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1315, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 27 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1317, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 31 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1324, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 5 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1337, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 9 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1381, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 14 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1389, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 19 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1444, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 24 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1447, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 29 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quarantième fois, par la résolution numéro CE20 1449, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 4 octobre 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1480, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 9 octobre  2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1544, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 14 octobre  2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1593, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 19 octobre  2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1614, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 24 octobre  2020;

Vu que la situation sur le territoire demeure préoc-
cupante, l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quarante-cinquième fois, par la résolution numéro 
CE20 1616 du samedi 24 octobre 2020, la déclaration 
d’état d’urgence pour une autre période de cinq jours, se 
terminant le jeudi 29 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal demande à la 
ministre de la Sécurité publique d’autoriser de nouveau 
le renouvellement de l’état d’urgence pour une période 
de cinq jours;

En conséquence, j’autorise l’agglomération de  
Montréal à renouveler l’état d’urgence local déclaré le  
vendredi 27 mars 2020 pour une période additionnelle de 
cinq jours, se terminant le jeudi 29 octobre 2020.

Québec, le 27 octobre 2020

La ministre de la Sécurité publique,
Geneviève Guilbault

73618
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A.M., 2020
Arrêté numéro 0072-2020 de la ministre de la 
Sécurité publique en date du 30 octobre 2020

Loi sur la sécurité civile 
(chapitre S-2.3)

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de l’agglomération de Montréal

Vu l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

Vu le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil muni-
cipal vaut pour une période maximale de cinq jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé, sur autori-
sation de la ministre, pour d’autres périodes maximales 
de cinq jours;

Vu le deuxième alinéa de ce même article, lequel pré-
voit également que si le conseil municipal ne peut se réunir 
en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou d’empê-
chement, le maire suppléant peut déclarer l’état d’urgence 
pour une période maximale de 48 heures;

Vu que la pandémie de la COVID-19 perturbe consi-
dérablement le fonctionnement habituel de l’aggloméra-
tion de Montréal et nécessite, à la demande des autorités 
responsables de la santé publique, la mise en œuvre de 
mesures exceptionnelles pour réduire la propagation du 
virus sur le territoire de l’agglomération;

Vu que la mairesse de la Ville de Montréal, madame 
Valérie Plante, a déclaré l’état d’urgence le vendredi 
27 mars 2020 pour une période de 48 heures, le conseil 
d’agglomération ne pouvant se réunir en temps utile;

Vu que cet état d’urgence a été renouvelé pour une 
période additionnelle de cinq jours avec l’autorisation de 
la ministre, par la résolution numéro CG20 0167 adoptée 
par le conseil d’agglomération le dimanche 29 mars 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seconde fois, le vendredi 3 avril 2020, par la résolution 
numéro CE20 0452, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 8 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une troisième fois, par la résolution numéro CE20 0490, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 13 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatrième fois, par la résolution numéro CE20 0499, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 18 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une cinquième fois, par la résolution numéro CE20 0562, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 21 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une sixième fois, par la résolution numéro CE20 0568, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 26 avril 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une septième fois, par la résolution numéro CE20 0573, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 1er mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une huitième fois, par la résolution numéro CE20 0601, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 6 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une neuvième fois, par la résolution numéro CE20 0614, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 11 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dixième fois, par la résolution numéro CE20 0625, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 16 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une onzième fois, par la résolution numéro CE20 0684, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 21 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une douzième fois, par la résolution numéro CE20 0760, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 26 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une treizième fois, par la résolution numéro CE20 0768, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 30 mai 2020;
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Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatorzième fois, par la résolution numéro CE20 0771, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 4 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quinzième fois, par la résolution numéro CE20 0839, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 9 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seizième fois, par la résolution numéro CE20 0841, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 14 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-septième fois, par la résolution numéro CE20 0966, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 19 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-huitième fois, par la résolution numéro CE20 0993, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 23 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une dix-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 0995, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 28 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une vingtième fois, par la résolution numéro CE20 1003, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 1er juillet 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1008, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 5 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1010, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 10 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1073, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 15 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1077, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 20 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1081, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 25 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1083, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 30 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1088, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 4 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1091, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 8 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1128, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant  
mercredi 12 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une trentième fois, par la résolution numéro CE20 1214, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 17 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1231, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 22 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1315, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 27 août 2020;
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Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1317, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 31 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1324, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 5 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1337, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 9 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1381, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 14 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1389, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 19 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1444, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 24 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1447, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 29 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quarantième fois, par la résolution numéro CE20 1449, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 4 octobre 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1480, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 9 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1544, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 14 octobre  2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1593, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 19 octobre  2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1614, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 24 octobre  2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1616, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 29 octobre  2020;

Vu que la situation sur le territoire demeure préoccu-
pante, l’agglomération de Montréal a renouvelé pour une 
quarante-sixième fois, par la résolution numéro CE20 
1648 du jeudi 29 octobre 2020, la déclaration d’état  
d’urgence pour une autre période de cinq jours, se termi-
nant le mardi 3 novembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal demande à la 
ministre de la Sécurité publique d’autoriser de nouveau 
le renouvellement de l’état d’urgence pour une période 
de cinq jours;

En conséquence, j’autorise l’agglomération de  
Montréal à renouveler l’état d’urgence local déclaré le  
vendredi 27 mars 2020 pour une période additionnelle de 
cinq jours, se terminant le mardi 3 novembre 2020.

Québec, le 30 octobre 2020

La ministre de la Sécurité publique,
Geneviève Guilbault

73619
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A.M., 2020
Arrêté numéro 0073-2020 de la ministre de la 
Sécurité publique en date du 5 novembre 2020

Loi sur la sécurité civile 
(chapitre S-2.3)

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de l’agglomération de Montréal

Vu l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

Vu le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil muni-
cipal vaut pour une période maximale de cinq jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé, sur autori-
sation de la ministre, pour d’autres périodes maximales 
de cinq jours;

Vu le deuxième alinéa de ce même article, lequel pré-
voit également que si le conseil municipal ne peut se réunir 
en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou d’empê-
chement, le maire suppléant peut déclarer l’état d’urgence 
pour une période maximale de 48 heures;

Vu que la pandémie de la COVID-19 perturbe consi-
dérablement le fonctionnement habituel de l’aggloméra-
tion de Montréal et nécessite, à la demande des autorités 
responsables de la santé publique, la mise en œuvre de 
mesures exceptionnelles pour réduire la propagation du 
virus sur le territoire de l’agglomération;

Vu que la mairesse de la Ville de Montréal, madame 
Valérie Plante, a déclaré l’état d’urgence le vendredi 
27 mars 2020 pour une période de 48 heures, le conseil 
d’agglomération ne pouvant se réunir en temps utile;

Vu que cet état d’urgence a été renouvelé pour une 
période additionnelle de cinq jours avec l’autorisation de 
la ministre, par la résolution numéro CG20 0167 adoptée 
par le conseil d’agglomération le dimanche 29 mars 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seconde fois, le vendredi 3 avril 2020, par la résolution 
numéro CE20 0452, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 8 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une troisième fois, par la résolution numéro CE20 0490, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 13 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatrième fois, par la résolution numéro CE20 0499, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 18 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une cinquième fois, par la résolution numéro CE20 0562, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 21 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une sixième fois, par la résolution numéro CE20 0568, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 26 avril 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une septième fois, par la résolution numéro CE20 0573, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 1er mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une huitième fois, par la résolution numéro CE20 0601, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 6 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une neuvième fois, par la résolution numéro CE20 0614, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 11 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dixième fois, par la résolution numéro CE20 0625, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 16 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une onzième fois, par la résolution numéro CE20 0684, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 21 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une douzième fois, par la résolution numéro CE20 0760, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 26 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une treizième fois, par la résolution numéro CE20 0768, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 30 mai 2020;
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Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatorzième fois, par la résolution numéro CE20 0771, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 4 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quinzième fois, par la résolution numéro CE20 0839, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 9 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seizième fois, par la résolution numéro CE20 0841, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 14 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-septième fois, par la résolution numéro CE20 0966, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 19 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-huitième fois, par la résolution numéro CE20 0993, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 23 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une dix-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 0995, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 28 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une vingtième fois, par la résolution numéro CE20 1003, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 1er juillet 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1008, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 5 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1010, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 10 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1073, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 15 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1077, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 20 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1081, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 25 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1083, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 30 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1088, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 4 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1091, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 8 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1128, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant mer-
credi 12 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une trentième fois, par la résolution numéro CE20 1214, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 17 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1231, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 22 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1315, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 27 août 2020;
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Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1317, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 31 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1324, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 5 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1337, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 9 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1381, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 14 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1389, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 19 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1444, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 24 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1447, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 29 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quarantième fois, par la résolution numéro CE20 1449, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 4 octobre 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1480, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 9 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1544, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 14 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1593, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 19 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1614, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 24 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1616, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 29 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1648, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 3 novembre 2020;

Vu que la situation sur le territoire demeure préoc-
cupante, l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quarante-septième fois, par la résolution numéro 
CE20 1650 du mardi 3 novembre 2020, la déclaration 
d’état d’urgence pour une autre période de cinq jours, se 
terminant le dimanche 8 novembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal demande à la 
ministre de la Sécurité publique d’autoriser de nouveau 
le renouvellement de l’état d’urgence pour une période 
de cinq jours;

En conséquence, j’autorise l’agglomération de  
Montréal à renouveler l’état d’urgence local déclaré le 
vendredi 27 mars 2020 pour une période additionnelle 
de cinqjours, se terminant le dimanche 8 novembre 2020.

Québec, le 5 novembre 2020

La ministre de la Sécurité publique,
Geneviève Guilbault

73620
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A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-094 du ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 22 novembre 2020

Loi sur la santé publique 
(chapitre S-2.2)

Concernant l’ordonnance de mesures visant à  
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,

Vu l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

Vu le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

Vu que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 
29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 du 20 mars 
2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret numéro 388-2020 
du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 par le décret 
numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 24 avril 2020 
par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 2020, jusqu’au 
29 avril 2020 par le décret numéro 478-2020 du 22 avril 
2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret numéro 483-
2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 par le décret 
numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 20 mai 2020 
par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 2020, jusqu’au 
27 mai 2020 par le décret numéro 531-2020 du 20 mai 
2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret numéro 544-
2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 par le décret 
numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 17 juin 2020 
par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 2020, jusqu’au 
23 juin 2020 par le décret numéro 630-2020 du 17 juin 
2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret numéro 667-
2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 2020 par le décret 
numéro 690-2020 du 30 juin 2020, jusqu’au 15 juillet 2020 
par le décret numéro 717-2020 du 8 juillet 2020, jusqu’au 
22 juillet 2020 par le décret numéro 807-2020 du 15 juillet 
2020, jusqu’au 29 juillet 2020 par le décret numéro 811-
2020 du 22 juillet 2020, jusqu’au 5 août 2020 par le décret 
numéro 814-2020 du 29 juillet 2020, jusqu’au 12 août 2020 
par le décret numéro 815-2020 du 5 août 2020, jusqu’au 
19 août 2020 par le décret numéro 818-2020 du 12 août 
2020, jusqu’au 26 août 2020 par le décret numéro 845-2020 
du 19 août 2020, jusqu’au 2 septembre 2020 par le décret 

numéro 895-2020 du 26 août 2020, jusqu’au 9 septembre 
2020 par le décret numéro 917-2020 du 2 septembre 2020, 
jusqu’au 16 septembre 2020 par le décret numéro 925-
2020 du 9 septembre 2020, jusqu’au 23 septembre 2020 
par le décret numéro 948-2020 du 16 septembre 2020, 
jusqu’au 30 septembre 2020 par le décret numéro 965-
2020 du 23 septembre 2020, jusqu’au 7 octobre 2020 
par le décret numéro 1000-2020 du 30 septembre 2020, 
jusqu’au 14 octobre 2020 par le décret numéro 1023-2020 
du 7 octobre 2020 jusqu’au 21 octobre 2020 par le décret 
numéro 1051-2020 du 14 octobre 2020, jusqu’au 28 octobre 
2020 par le décret numéro 1094-2020 du 21 octobre 2020, 
jusqu’au 4 novembre 2020 par le décret numéro 1113-2020 
du 28 octobre 2020, jusqu’au 11 novembre 2020 par le 
décret numéro 1150-2020 du 4 novembre 2020, jusqu’au 
18 novembre 2020 par le décret numéro 1168-2020 du 
11 novembre 2020 et jusqu’au 25 novembre 2020 par le 
décret numéro 1210-2020 du 18 novembre 2020;

Vu que le décret numéro 1020-2020 du 30 septembre 
2020, modifié par les arrêtés numéros 2020-074 du 
2 octobre 2020, 2020-077 du 8 octobre 2020, 2020-079 du 
15 octobre 2020, 2020-080 du 21 octobre 2020, 2020-081  
du 22 octobre 2020, 2020-084 du 27 octobre 2020, 
2020-085 du 28 octobre 2020, 2020-086 du 1er novembre 
2020, 2020-087 du 4 novembre 2020, 2020-090 du 11 
novembre, 2020 2020-091 du 13 novembre 2020 et  
2020-093 du 17 novembre 2020 et le décret numéro 1039-
2020 du 7 octobre 2020, prévoit notamment, malgré toute 
disposition contraire d’un décret ou d’un arrêté ministériel 
pris en application de l’article 123 de la Loi sur la santé 
publique, certaines mesures particulières applicables sur 
certains territoires;

Vu que le décret numéro 1210-2020 du 18 novembre 
2020 habilite également le ministre de la Santé et des 
Services sociaux à prendre toute mesure prévue aux para-
graphes 1° à 8° du premier alinéa de l’article 123 de la Loi 
sur la santé publique;

Considérant qu’il y a lieu d’ordonner certaines 
mesures pour protéger la santé de la population;

Arrête ce qui suit :

Que les mesures prévues au dixième alinéa du dispo-
sitif du décret numéro 1020-2020 du 30 septembre 2020 
et ses modifications subséquentes s’appliquent également, 
dans la région sociosanitaire du Nord-du-Québec, aux ter-
ritoires des municipalités de Chibougamau et de Chapais, 
ainsi qu’aux secteurs du territoire du Gouvernement régio-
nal d’Eeyou Istchee Baie-James situés entre les points 
suivants :
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1° l’entrée sud de la région située sur la route 167;

2° l’embranchement de la route du Nord et de la 
route 167, au nord de la municipalité de Chibougamau;

3° la limite ouest du poste d’Abitibi d’Hydro-Québec, 
situé sur la route 113, à l’ouest de Chapais;

4° l’embranchement de la route d’Oujé-Bougoumou 
et de la route 113;

Que les mesures prévues au présent arrêté prennent 
effet le 23 novembre 2020, sauf en ce qui concerne les 
mesures prévues au sous-paragraphe k du paragraphe 5° 
et aux paragraphes 17° à 28° du dixième alinéa du  
dispositif du décret numéro 1020-2020 du 30 septembre 
2020, modifié par les arrêtés numéros 2020-074 du 
2 octobre 2020, 2020-077 du 8 octobre 2020, 2020-079  
du 15 octobre 2020, 2020-080 du 21 octobre 2020, 
2020-081 du 22 octobre 2020, 2020-084 du 27 octobre 
2020, 2020-085 du 28 octobre 2020, 2020-086 du  
1er novembre 2020, 2020-087 du 4 novembre 2020,  
2020-090 du 11 novembre 2020, 2020-091 du 13 novembre 
2020 et 2020-093 du 17 novembre 2020 et le décret 
numéro 1039-2020 du 7 octobre 2020, qui prendront effet 
le 25 novembre 2020.

Québec, le 22 novembre 2020

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
Christian Dubé

73622
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